
REDEVANCE POUR 
POLLUTION D’ORIGINE 

NON DOMESTIQUE :

LE NOUVEAU PARAMETRE DE 
REDEVANCE SDE



QU’EST-CE QUE LE PARAMETRE SDE ?

SDE = Substances Dangereuses pour 
l’Environnement

Introduit dans le calcul de la redevance pour 
pollution non domestique par loi de finances 

de 2012

 complète les paramètres de redevance existants

 combine plusieurs molécules dont la toxicité est prise en 
compte via des coefficients de pondération

 s’appuie sur les résultats de l’action nationale RSDE



LISTE DES SUBSTANCES SDE

16 substances arrêtées par décret



QU’EST-CE QUE CELA CHANGE DANS VOTRE 

REDEVANCE ?



QUAND LE PARAMETRE SDE RENTRE-T-IL 
EN VIGUEUR ?

Il sera voté à l’automne 2015 par le Conseil 
d’administration de chaque agence dans la limite du 

plafond de 10 €/kg/an défini dans la loi

QUEL EST LE TAUX DE REDEVANCE DU 
PARAMETRE SDE ?

Au 1er janvier 2016

Les premières redevances seront perçues en 2017



DES MOYENS A VOTRE DISPOSITION POUR 
REDUIRE VOS REJETS

ETUDES : technico-économiques, 
bilans pollution, …

TRAVAUX visant la réduction des 
émissions : technologies propres, 

substitution, traitement,…)
40%

50%

+ 10 % moyennes entreprises ; + 20 % petites entreprises 

L’agence vous apporte un soutien technique et financier à 
vos démarches de réduction :



CONTACT


